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Machij El Karkri : L’USFP membre de la COPPPAL, un
acquis stratégique de la diplomatie partisane marocaine

Le Parti de l’Union so-
cialiste des forces po-
pulaires a acté son
adhésion à la Confé-

rence permanente des partis po-
litiques d’Amérique latine et des
Caraïbes (COPPPAL).

Machij El Karkri, membre du
Bureau politique et de la Com-
mission des relations extérieures
du parti, a affirmé que cette
adhésion intervient en réponse à
une demande officielle formulée
par le président de ladite organi-
sation, Alejandro Moreno Car-
denas, à l’adresse du Premier
secrétaire du parti des forces po-
pulaires, Driss Lachguar, l’invi-
tant à prendre part à la
cérémonie de commémoration
du 96ème anniversaire de la
création du «Parti révolution-
naire institutionnel» (du
Mexique).

Le responsable ittihadi El
Karkri a indiqué qu’il s’agit là
d’une avancée diplomatique par-
tisane importante et cruciale qui
ouvre la voie à des horizons ex-
traordinaires de coopération po-
litique et d’échanges avec les
partis latino-américains.

Là-dessus, Machij El Karkri a
rappelé que l’organisation de la
COPPPAL a été créée en 1979
au Mexique, à l’initiative et sous
la direction de Gustavo Carbajal
Moreno, alors président du Parti
révolutionnaire institutionnel, ce

parti qui est considéré comme la
plus grande formation partisane
en Amérique latine et aux Ca-
raïbes parmi 74 partis politiques
et 30 Etats. De même que l’or-
ganisation se définit comme le
forum des partis démocratiques
et progressistes, se déployant
pour la consolidation de la sou-
veraineté territoriale, le rejet de
toute intervention extérieure
dans les affaires des Etats, la
mise en place d’un système in-
ternational équitable, l’unité des
peuples de la région, mais aussi
le soutien et le développement
de la pratique démocratique qui
garantit les libertés publiques et
la diversité idéologique.

El Karkri a mis en relief  que
l’appartenance de l’USFP à la
COPPPAL revêt de multiples
portées stratégiques, ayant, par
ailleurs, couronné un long dia-
logue s’étendant sur plus de
deux années.

Dans cette même veine, le
responsable ittihadi a mis en
exergue la démarche rigoureuse
entreprise par l’Union socialiste
des forces populaires faisant par-
tie du processus d’ouverture sur
de nouveaux horizons géopoli-
tiques dynamiques et considé-
rant que c’est, en tout état de
cause, l’occasion d’échanger les
expertises avec des partis ayant
parcouru des expériences fruc-
tueuses en matière de pouvoir et

de mutations démocratiques…
Concernant globalement le

Royaume, Machij développe que
le cheminement entrepris par
l’USFP contribue à l’ancrage de
la diplomatie partisane (comme
l’a toujours voulu Sa Majesté le
Roi Mohammed VI), en tant
qu’outil effectif  et efficient pour
la consolidation des relations
avec l’Amérique latine, région
s’appuyant sur des potentialités
économiques très importantes et
une grande présence au milieu
du nouveau modèle internatio-
nal mais aussi une longue et
riche histoire de lutte contre le
colonialisme et toutes les formes
d’occupation.

D’autre part, El Karkri a mis
en avant que cette adhésion
s’inscrit pleinement dans le
contexte de la vision Royale de
faire de l’océan Atlantique un es-
pace économique intercomplé-
mentaire, soulignant que la
démarche usfpéiste peut consti-
tuer un pont de connexion entre
l’Afrique et l’Amérique du Sud
et vient soutenir l’ambition du
Maroc consistant à jouer des
rôles avant-gardistes dans l’ou-
verture de l’Afrique sur de nou-
veaux espaces, loin des
partenaires traditionnels tels que
l’Europe…

Et d’observer que l’espace de
la COPPPAL se  présente
comme la tribune idoine pour la

défense des questions nationales
justes et légitimes, dont en tête
de liste la cause nationale et le
conflit artificiel autour du Sahara
marocain, d’autant que se trou-
vent encore des partis au pou-
voir (l’Uruguay) et des
mouvements révolutionnaires
mués en forces politiques (Salva-
dor, Colombie…) dont certains
affichent une hostilité à l’encon-
tre de notre pays, ne se fondant
sur aucune donnée historique ou
sociologique précise et claire (…
)

Machij El Karkri a conclu en
notant que cette réalisation stra-
tégique vient s’inscrire dans le
registre de la présence de l’USFP
au sein de nombre d’instances et
d’institutions internationales
prestigieuses telles que l’Interna-
tionale socialiste, l’Alliance dé-
mocratique, le Forum arabe
démocratique de même que
Mena Latina et l’IUSY (l’Union
internationale des jeunes socia-
listes). 

Renforçant et consolidant da-
vantage ses actions de partena-
riat et de coopération en Afrique
et en Amérique latine, comme l’a
si bien développé Machij El Kar-
kri, le Maroc se  fraye un chemin
empreint de sérénité, de sérieux
dans le système de la coopéra-
tion Sud-Sud qui annonce de
bien meilleurs lendemains…

Rachid Meftah
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Pour la junte militaire algé-
rienne, tous les moyens
sont bons pour pourchas-
ser les opposants algériens

en exil, notamment en Europe. 
En effet, les autorités algériennes

ont émis plusieurs mandats d'arrêt
internationaux contre des oppo-
sants politiques et les voix critiques
en exil à l'étranger, les accusant no-
tamment de terrorisme et d'atteinte
à la sécurité de l'Etat. A titre
d’exemple, un tribunal d'Alger a
lancé en mars 2021 des mandats
d'arrêt contre des activistes résidant
à l'étranger dont notamment Amir
Boukhors, blogueur connu sous le
nom d'"Amir Dz", critique envers le
régime algérien et Hichem Aboud,
journaliste et ancien membre des
services secrets algériens. Ces acti-
vistes sont accusés d'appartenance
à un groupe terroriste visant la sé-
curité de l'Etat, de financement de
ce groupe et de blanchiment d'ar-
gent. 

La traque des opposants algé-
riens par la junte militaire prend
d’autres formes, à savoir l’espion-
nage et la surveillance.  Preuve en
est la mise en examen d’un fonc-
tionnaire du ministère français de
l'Economie dans une enquête sur la
divulgation d'informations concer-
nant des Algériens vivant en France,
dont des opposants au pouvoir en

place, selon l’Agence France Presse.
Selon la même source, ledit

fonctionnaire a été mis en examen
le 19 décembre "pour intelligence
avec une puissance étrangère, livrai-
son à une puissance étrangère d'in-
formations sur intérêt fondamental
à la nation, exercice d'activités pour
s'informer sur les intérêts fonda-
mentaux de la nation pour une puis-
sance étrangère", a confirmé à
l'AFP le parquet de Paris. Il a été
placé sous contrôle judiciaire.

Le fonctionnaire en question est
soupçonné d'avoir été "en contact
régulier avec une personne de natio-
nalité algérienne travaillant au
consulat d'Algérie de Créteil", en ré-
gion parisienne, et "de lui avoir
transmis des informations person-
nelles sur les demandes d'asile"
concernant des Algériens, notam-
ment "des opposants notoires" au
régime politique en place, a précisé
le ministère public.

D'après une source proche de
l'enquête, l'Algérien qui exerçait au
consulat d'Algérie de Créteil depuis
fin 2022 était le commanditaire des
renseignements: il bénéficiait selon
elle d'une "couverture" et travaillait
pour les renseignements algériens.
Il n'a pas été mis en examen à ce
stade.

Selon la même source, cet agent
demandait des informations à l'em-

ployé de Bercy sur des ressortis-
sants algériens, dont des opposants
connus tels que Amir Boukhors et
Mohamed Larbi Zitout, tous deux
sous le coup d'un mandat d'arrêt in-
ternational pour terrorisme, ou en-
core des personnalités influentes
comme l'influenceur Chawki Ben-
zehra, mais aussi un journaliste ré-
fugié, un Algérien ayant porté
plainte en France contre un géné-
ral...

Ces personnes ont, pour "cer-
taines", été "victimes de violences,
menaces de mort ou tentative d'en-
lèvement", a souligné ladite source,
sans donner davantage d'éléments
sur le lien éventuel de causalité.

Comment le fonctionnaire obte-
nait-il ces informations? D'après
une source proche du dossier, il
avait noué une "relation intime"
avec une assistante sociale de l'Of-
fice français de l'immigration et de
l'intégration (Ofii), qu'il sollicitait
pour obtenir des renseignements.
Cette dernière a été mise en examen
le 7 février pour violation du secret
professionnel, selon le parquet. Au
cours des investigations, elle a as-
suré n'avoir touché aucune contre-
partie, d'après la source proche du
dossier. 

En 2023, les services de rensei-
gnement français ont démantelé un
réseau d'agents opérant pour le

compte des services secrets algé-
riens. Cette opération, menée entre
le 30 octobre et le 6 novembre
2023, a conduit à l'arrestation de
plusieurs individus. Ces agents
étaient chargés de préparer des at-
tentats et des agressions ciblant des
opposants politiques et des journa-
listes algériens résidant en France.

La junte d’Alger ne vise pas uni-
quement les opposants en exil, mais
elle utilise aussi des méthodes mus-
clées et arbitraires pour museler
toutes les voix opposées au régime.
A titre d’exemple, elle recourt à l'in-
terdiction de sortie du territoire na-
tional. En effet, près de 6.000
militants, journalistes, professeurs,
artistes et avocats ont été empêchés
de quitter l'Algérie, souvent sans
justification légale. Cette mesure a
pour objectif  de  restreindre la li-
berté de mouvement et d’exercer
une pression sur les dissidents poli-
tiques.

Des organisations internatio-
nales, telles que Amnesty Interna-
tional et Human Rights Watch, ont
dénoncé ces pratiques, les qualifiant
d'« arbitraires » et contraires aux
normes internationales des droits
de l’Homme. Elles ont appelé les
autorités algériennes à lever les in-
terdictions de voyage et à respecter
les libertés fondamentales. 

Mourad Tabet

Alger en flagrant délit d’espionnage
Un fonctionnaire français accusé de rouler pour la junte au pouvoir
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La participation de représentants des
élus locaux des régions de Dakhla-
Oued Eddahab et Laâyoune-Sakia
El Hamra parmi la délégation ma-

rocaine à la 57ème session de la Commission
économique des Nations unies pour
l'Afrique (CEA), qui se tient à Addis-Abeba
du 12 au 18 mars, constitue un indice fort de
l'intérêt porté aux régions du Sud du
Royaume dans le processus d’intégration ré-
gionale et continentale, ainsi que de la vo-
lonté affirmée de diversifier et de développer
leur économie, a souligné Dr Mrabih Rabou
Shaibata, président du Centre Sahara pour les
études en développement et les droits de
l’Homme.

Grâce à leur potentiel et aux infrastruc-
tures stratégiques en développement, les ré-
gions du Sud du Royaume s’affirment,
conformément à la vision de Sa Majesté le
Roi Mohammed VI, que Dieu L'assiste,
comme la porte d’entrée pour l’édification
d’un espace africain prospère et solidaire, au
service du continent et de ses populations, a
affirmé Dr Mrabih Rabou Shaibata, égale-
ment élu local de la région de Laâyoune-Sakia
El Hamra.

Cette dynamique, voulue par Sa Majesté
le Roi Mohammed VI, vise à faire de ces ré-
gions une plateforme de liaison stratégique
entre l'Europe, l'Afrique, l'Amérique et le
bassin méditerranéen, notamment avec
l'achèvement des projets du modèle de déve-
loppement des provinces du Sud et l'ouver-
ture de la route expresse Tiznit-Dakhla
reliant le continent africain via la Mauritanie,
a-t-il noté.

De plus, les grandes infrastructures,

comme le port de Dakhla Atlantique qui est
l'un des plus vastes ports à l'échelle continen-
tale, le réseau routier, les aéroports, les instal-
lations logistiques de nouvelle génération et
les zones de libre-échange, viennent consoli-
der cette dynamique et accélérer l’intégration
économique de ces régions, a-t-il relevé.

Ces initiatives s’inscrivent dans la vision
prospective de Sa Majesté le Roi, visant à éri-
ger les provinces du Sud du Royaume en un
pivot stratégique du développement durable
du continent africain, a mis en avant le prési-
dent du Centre Sahara pour les études en dé-
veloppement et les droits de l’Homme, citant
dans ce sens, entre autres, l’Initiative Royale
Atlantique, qui ambitionne de fédérer les
pays africains bordant l’Atlantique pour en
faire un espace d’intégration économique dy-
namique, et l’Initiative de Sa Majesté le Roi
visant à désenclaver les pays du Sahel dé-
pourvus d’accès à la mer, en leur ouvrant des
débouchés vers l’océan Atlantique à travers
un réseau d’infrastructures stratégiques.

Ce dispositif  leur garantit ainsi une ou-
verture sur les marchés mondiaux en transi-
tant par les provinces du Sud du Royaume,
a-t-il réaffirmé.

Par ailleurs, le projet de gazoduc Nigeria-
Maroc constitue un levier majeur de l’inté-
gration régionale et continentale. En
consolidant les interconnexions énergétiques
et en renforçant la coopération économique
entre les nations traversées, il conforte le rôle
du Royaume en tant qu’acteur clé du déve-
loppement et de la stabilité en Afrique, a-t-il
ajouté.

Commentant l’élection du Maroc à la
présidence de la 57e session de la Commis-

sion économique des Nations unies pour
l'Afrique et de la Conférence des ministres
africains des Finances, de la Planification et
du Développement économique, Dr Mrabih
Rabou Shaibata a affirmé que cette élection
reflète la confiance dont jouit le Royaume du
Maroc ainsi que le désir de la communauté
internationale et africaine de tirer parti de son
expertise accumulée dans des domaines clés

liés au renforcement de l'intégration régio-
nale entre les pays africains, à travers le déve-
loppement des économies locales et
l'ouverture à des initiatives continentales
d’envergure, dans la perspective de "Promou-
voir la mise en œuvre de l’accord portant
création de la Zone de libre-échange conti-
nentale africaine", retenu par les organisa-
teurs comme thème de cette édition.

Dr Mrabih Rabou Shaibata : La participation d'élus des régions
du Sud du Royaume à la 57ème session de la CEA, un indice fort de
l'intérêt porté à ces régions dans l’intégration continentale
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Nabil Jedlane : L’élection du Maroc à la présidence de la
57ème session de la CEA témoigne de la confiance des pays
africains quant au rôle du Royaume dans le continent

L’élection du Maroc à l’unanimité à la présidence de la 57ème session de la Commis-
sion économique pour l’Afrique des Nations unies (CEA) et de la Conférence des minis-
tres africains des Finances, de la Planification et du Développement économique témoigne
de la confiance dont font montre les pays africains envers le rôle que joue le Royaume,
sous le leadership de Sa Majesté le Roi Mohammed VI, pour établir la paix, la stabilité et
la prospérité en Afrique, a souligné l’expert marocain auprès de la CEA, Nabil Jedlane.

Cette élection témoigne de la confiance des pays africains en le rôle que joue le Maroc,
sous le leadership de Sa Majesté le Roi, dans la promotion de la paix, de la prospérité et
du développement en Afrique, à relevé ce professeur de l'économie dans une déclaration
à l’issue de cette élection qui a eu lieu, mercredi au siège de la CEA à Addis-Abeba.

Elle démontre encore une fois que le Maroc est un pays de paix, qui mène des stratégies
de partenariats gagnant-gagnant avec les pays africains, a-t-il insisté, notant que cela per-
mettra au Royaume de consolider davantage ses relations avec les pays africains et de
conforter sa position en tant que pays de confiance et porte de l’Afrique.

Cette 57ème session est placée sous le thème «Faire progresser la mise en oeuvre de
l’accord portant création de la Zone de libre-échange continentale africaine : proposition
d’actions stratégiques transformatrices», qui englobe également les questions de la numé-
risation, de la technologie, de la sécurité alimentaire et de la transformation énergétique.

La session a débuté par la réunion du Comité d’experts du 12 au 14 mars, suivie de
manifestations parallèles les 15 et 16 mars.

Le segment ministériel se tiendra les 17 et 18 du même mois.
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Les pluies enregistrées dans la
province d'El Jadida depuis le
début du mois ont redonné le
sourire aux agriculteurs de cette

région qui espèrent désormais une bonne
saison agricole. Ces pluies contribueront
à améliorer la couverture végétale, à ré-
duire les prix du fourrage et à encourager
les agriculteurs à reprendre leurs activités
après une longue période de sécheresse,
nombre d'entre eux ayant déjà planté du
maïs, des légumes et des légumineuses.

Dans une déclaration à la MAP, Sou-
kaina Rheribla, responsable du service de
la protection sociale et des statistiques à

la Direction provinciale d’agriculture d’El
Jadida, note que les cultures printanières
et légumières dans la capitale du Douk-
kala contribuent à hauteur de 40% de la
production totale au niveau de la région
de Casablanca-Settat.

Elle a indiqué que la région a été gé-
néreusement arrosée ce qui est à même
de sauver la saison agricole, notamment
pour le blé d’hiver, ajoutant que la super-
ficie réservée aux cultures printanières,
14.000 hectares, peut être augmentée si la
pluie est encore au rendez-vous. Les pré-
cipitations ont eu un impact positif  sur
les agriculteurs, qui ont été encouragés à

reprendre leurs activités agricoles, a-t-elle
souligné, notant que les centres de liai-
son ont vu un afflux significatif  d'agri-
culteurs ces derniers jours pour acheter
des engrais subventionnés, la demande
ayant augmenté d'environ 70% par rap-
port au mois de décembre dernier.

Dans des déclarations similaires, un
certain nombre d'agriculteurs de la ré-
gion se sont réjouis pluies, qui contri-
bueront à alléger leur fardeau en
revitalisant la nappe phréatique et en
améliorant la couverture végétale, rédui-
sant ainsi le coût du fourrage pour les
éleveurs.

Il est à noter que les récentes pré-
cipitations ont contribué à augmen-
ter les réserves hydriques dans les
barrages du bassin d'Oum Errbia,
avec un apport hydrique total de 84,5
millions de mètres cubes (m³).

Fortes pluies et chutes de neige jusqu’à
samedi dans plusieurs provinces du Royaume 

De fortes pluies et des chutes de neige au-delà de 1.500 m sont attendues
jusqu’à samedi, dans plusieurs provinces du Royaume, a annoncé la Direction
générale de la météorologie (DGM).

Des chutes de neiges au-delà de 1.500m (50-80 cm) sont prévues, de jeudi à
21h à samedi à 06h, dans les provinces d'Ifrane, Azilal, Béni Mellal et Midelt, fait
savoir la DGM.

Des chutes de neige de 10 à 50 cm concerneront, durant la même période,
les provinces d'Al Haouz, Khénifra, Boulemane, Al Hoceima, Chefchaouen, Se-
frou et Taroudant.
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A El Jadida, les généreuses précipitations
redonnent espoir aux agriculteurs

Généralisation du portail numérique “Ziara” sur
l’ensemble des établissements pénitentiaires
La Délégation générale à l’administration péniten-

tiaire et à la réinsertion (DGAPR) a annoncé la gé-
néralisation de la plateforme numérique "Ziara" sur

l’ensemble des établissements pénitentiaires depuis le 10
mars.

"Le projet a été mis en œuvre de manière progressive,
en commençant par le complexe pénitentiaire d'Ain Sebaâ
à Casablanca comme expérience pilote avant sa générali-
sation à tous les établissements pénitentiaires à partir du
10 mars 2025", indique la DGAPR dans un communiqué
mercredi.

Afin d’assurer l’accompagnement de cette opération,
des formations ont été organisées au profit des fonction-
naires appelés à travailler avec ce système, outre l’équipe-
ment de l’ensemble des établissements pénitentiaires du
matériel logistique nécessaire, dans la perspective d'y inté-
grer d'autres services, à l’instar des achats en ligne, note la
même source.

Parallèlement, des campagnes de sensibilisation ont
été lancées dans les différents établissements pénitentiaires
à l’adresse des détenus et des visiteurs afin de leur faire dé-
couvrir les services qu'offre ce portail électronique, à tra-
vers la communication directe, la pose d'affiches et autres
moyens.

Accessible via le lien électronique
https://ziara.dgapr.gov.ma, cette plateforme numérique
permet aux visiteurs de réserver un rendez-vous pour une
visite d'un proche dans la perspective d'assurer la fluidité
et d'éviter les encombrements et les longues périodes d'at-
tente, note le communiqué.

Elle facilitera l’accès à l’information dont les
conditions pour bénéficier de la visite et les docu-
ments requis pour l'obtention de cette autorisation,
outre des services en ligne à même de les dispenser

de faire le déplacement dans les établissements pé-
nitentiaires.

Dans le cadre de la mise en œuvre de sa stratégie vi-
sant la modernisation de l’administration et le renforce-
ment des mécanismes de gouvernance, et afin d'améliorer
la qualité d’accueil des visiteurs ainsi que les services qui
leur sont offerts, la DGAPR a lancé son projet de numé-
risation des services en le plaçant au cœur de ladite straté-
gie. Pour ce faire, la DGAPR a lancé la plateforme "Ziara",
avec le soutien du ministère de la Transition numérique et
de la Réforme de l’administration et de l’Agence de déve-
loppement numérique (ADD), dans le but de garantir aux
usagers des parcours de visite équitables et transparents
dans les établissements pénitentiaires.

Ce projet est le fruit d’une étroite collaboration entre
la DGAPR et l’ADD, qui a conçu et développé la plate-
forme, tout en veillant à sa conformité aux normes tech-
niques modernes en matière de numérisation des services
aux citoyens.

L’ADD a également assuré l’accompagnement du
projet à travers l'appui technique nécessaire et la formation
du personnel chargé de la gestion de la plateforme, afin
d’accélérer sa généralisation à tous les établissements pé-
nitentiaires.

Compte tenu du rôle de cette plateforme numérique
dans l’amélioration de l’accueil des visiteurs et la création
de conditions adéquates permettant aux détenus de béné-
ficier des visites de leurs proches, la DGAPR invite les fa-
milles à réserver désormais leurs rendez-vous sur ce
portail. Ce dispositif  est désormais disponible dans l'en-
semble des établissements pénitentiaires, lesquels restent
à disposition des familles des détenus afin de leur fournir
les informations nécessaires et de faciliter leur accès à cette
plateforme, conclut le communiqué.

Formations de premier degré
pour les colonies de vacances 
Une étape essentielle pour qualifier les animateurs éducatifs

Dans le cadre des efforts dé-
ployés pour développer le sec-
teur des colonies de vacances et

améliorer la qualité des services offerts
aux enfants, le ministère de la Jeunesse,
de la Culture et de la Communication
organise, en partenariat avec la Fédéra-
tion nationale des colonies de vacances,
des formations de premier degré du 16
au 22 mars dans les centres de forma-
tion et de villégiature  dans différentes
des régions du Royaume. Ces forma-
tions qui constituent une étape clé dans
la qualification des animateurs éducatifs,
visent à doter les encadrants travaillant
avec les enfants âgés de 7 à 14 ans des
compétences pédagogiques et d’anima-
tion nécessaires pour garantir un envi-

ronnement éducatif  sécurisé et stimulant au sein des colonies de vacances.
Les formations de premier degré constituent une étape essentielle pour

assurer la qualification d’animateurs compétents, capables d’offrir aux enfants
une expérience de camp enrichissante et divertissante. Grâce à cette forma-
tion, les animateurs acquièrent des expériences pratiques leur permettant de
gérer les colonies selon des bases pédagogiques modernes qui tiennent
compte des besoins des enfants et les encouragent à apprendre et à évoluer
dans un environnement sûr et plaisant.

La réussite des colonies de vacances repose avant tout sur la compétence
des encadrants éducatifs, faisant de ces formations un véritable investissement
dans l’avenir des générations montantes. Elles garantissent l’atteinte des objectifs
éducatifs et de développement visés par les programmes nationaux de colonies
de vacances, s’inscrivant dans la dynamique continue d’amélioration du secteur
et de renforcement de son rôle dans l’épanouissement des enfants et des jeunes.

M.Q
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Commerce : 64% des 
grossistes prévoient  
une stabilité des 
ventes au T1-2025  

Les anticipations de 64% des 
grossistes affichent une stabilité 
du volume global des ventes 
pour le 1er trimestre 2025, et une 
hausse selon 28% d’entre eux, 
indique le Haut-Commissariat 
au plan (HCP). 

Cette évolution serait princi-
palement attribuable, d’une 
part, à la hausse prévue des 
ventes dans le "Commerce de 
gros de biens domestiques", le 
"Commerce de gros de produits 
alimentaires et de boissons" et le 
"Commerce de gros d'autres 
équipements industriels" et, 
d’autre part, à la baisse prévue 
des ventes dans le "Commerce 
de gros de produits agricoles 
bruts et d'animaux vivants", 
précise le Haut-Commissariat 
dans sa récente note d'informa-
tion sur les résultats des en-
quêtes de conjoncture auprès 
des entreprises relevant des sec-
teurs du commerce de gros et 
des services marchands non fi-
nanciers. 

Les commandes prévues 
pour le premier trimestre 2025 
seraient d’un niveau normal 
selon 74% des chefs d’entre-
prise, tandis que l’emploi 
connaîtrait une stabilité des ef-
fectifs selon 79% des grossistes, 
souligne l’institution. 

Pour ce qui est des ventes du 
secteur du commerce de gros 
sur le marché local au 4ème tri-
mestre 2024, elles auraient 
connu une augmentation selon 
36% et une stabilité selon 53% 
des grossistes. 

Cette évolution serait due 
principalement, à la hausse des 
ventes dans le "Commerce de 
gros d'autres équipements in-
dustriels", le "Commerce de gros 
de produits agricoles bruts et 
d'animaux vivants" et les "Au-
tres commerces de gros spéciali-
sés". 

L’emploi aurait connu une 
stabilité selon 77% des chefs 
d’entreprise. Les stocks de mar-
chandises se seraient situés à un 
niveau normal selon 86% des 
grossistes et la tendance obser-
vée des prix de vente aurait affi-
ché une stabilité, selon 68% des 
chefs d’entreprise et une baisse 
selon 27% d'entre eux.  

Immobilier : De bonnes  
perspectives se dessinent en 2025 

Le secteur de l’immobi-
lier affiche de bonnes 
perspectives pour 2025, 

porté par un vent d’opti-
misme en raison, entre au-
tres, de l’organisation de la 
Coupe du monde de football 
en 2030, a affirmé l'expert en 
immobilier et auteur du 
guide "Répons'IMMO", 
Amine Mernissi. 

"Le Maroc est porté par 
un vent d’optimisme à cinq 
ans de l’organisation de la 
Coupe du monde de foot-
ball, avec davantage de 
villes périphériques qui 
connaîtront une plus grande 
activité immobilière", a dit 
M. Mernissi dans une inter-
view accordée à la MAP. 

Relevant que le dévelop-
pement des grandes agglo-
mérations évolue en cercles 
concentriques et que leur dy-
namique profite mécanique-
ment à leur périphérie, M. 
Mernissi a estimé qu’il y 
aura une offre immobilière 
nouvelle et plus compétitive, 
et un élargissement de l’offre 
marché tout en desserrant la 
pression de la demande sur 
les centres-villes et les hyper-
centres.  

"Mais l’immobilier, ce 
n’est pas que du résidentiel. 

C’est aussi des bureaux, des 
locaux commerciaux, du 
touristique, de la logis-
tique… et dans un autre re-
gistre le foncier aussi qui est 
le nerf de la guerre de tout 
ceci", a-t-il souligné.  

Et de noter que toutes ces 
classes d’actifs ont connu un 
regain d’intérêt en 2024, 
porté par un programme 
étatique vigoureux de mise à 
niveau des infrastructures 
publiques (routes, ponts, aé-
roports, chemins de fer, re-
qualification et 
modernisation des centres 
urbains...) qui couvre l’en-
semble du territoire national.  

"Tout ceci s’accompagne 
également par une volonté 
des investisseurs de s’ins-
crire dans cette dynamique 
en se positionnant sur des 
projets hôteliers et touris-
tiques, mais aussi sur du ré-
sidentiel qui a cette 
vocation", a ajouté M. Mer-
nissi.  

Il a rappelé que l’année 
2024 a été marquée par le 
lancement du programme 
d’aide directe au logement, à 
savoir "Daam Sakane" qui a 
bouclé sa première année 
positivement avec près de 
130.000 demandes et 35.000 

bénéficiaires. 
Commentant la stabilité 

de l’indice des prix des actifs 
immobiliers (IPAI) en 2024, 
M. Mernissi a expliqué que 
cette situation reflète une 
partie de la réalité immobi-
lière, surtout qu’il couvre 
une partie seulement du 
marché immobilier, puisque 
celui des biens immobiliers 
neufs n’est pas couvert. 

Par ailleurs, l’expert a re-
levé que la cherté du foncier 
restera toujours un défi et la 
hausse des coûts de 
construction a rendu l’équa-
tion compliquée pour les 
promoteurs. 

"Résultat: pénurie de l’of-
fre. Aujourd’hui, Daam 
Sakan peut s’avérer une so-
lution à condition que l’offre 
ne soit pas localisée trop loin 
des centres-villes et ait une 
couverture géographique 
nationale", a-t-il constaté. 

Pour dynamiser le sec-
teur, M. Mernissi a jugé que 
le pouvoir d’achat reste un 
facteur déterminant. "Hor-
mis les traditionnels 3F, à sa-
voir foncier, fiscalité et 
financement, qui restent tou-
jours perfectibles et qui 
constituent des variables 
structurelles pour le secteur, 

ce qui freine davantage au-
jourd’hui, c’est la capacité à 
acquérir dans un contexte 
socio-économique difficile". 

Selon l’expert, si le pro-
gramme d’aide directe au lo-
gement est venu apporter 
une réponse concrète en 
termes d’aide au pouvoir 
d’achat des ménages notam-
ment avec l’octroi d’une sub-
vention directe (100.000 DH 
ou 70.000 DH), cela concerne 
un type d’actifs précis. 

En termes de disponibi-
lité de l’offre, il y a encore un 
effort à faire, à travers no-
tamment la facilitation de 
l’investissement de façon à 
libérer les énergies et rendre 
le Programme plus efficient, 
a préconisé M. Mernissi. 

"D’ici 2028, la production 
devrait cibler les localités en 
demande", a-t-il estimé, affir-
mant que la demande et la 
production suivront une tra-
jectoire haussière, à condi-
tion de développer les 
partenariats public-privé 
(PPP) et de réfléchir à de 
nouveaux modèles de déve-
loppement urbain, notam-
ment à travers la création de 
zones d’aménagement 
concertées et les éco-cités, 
comme celle de Zénata. 
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Au bord d'une rivière sans pois-
sons, à l'eau trouble et malodo-
rante en contrebas d'une mine 

d'or fermée en 2006, des défenseurs de 
l'environnement déclarent que la re-
lance de l'exploitation minière de mé-
taux approuvée par le Parlement du 
Salvador génèrera de nouvelles pollu-
tions. 

"Voilà le résultat", dit à l'AFP Gra-
ciela Funes, une responsable de com-

munauté locale en brandissant une 
bouteille d'eau de couleur cuivrée 
tirée de la rivière San Sebastian, à 
Santa Rosa de Lima, dans l'est de ce 
petit pays d'Amérique centrale. 

"On ne peut pas se permettre en-
core ça. Nous avons tous besoin de ce 
liquide vital" qu'est l'eau, affirme cette 
femme de 67 ans. 

Sur proposition du président 
Nayib Bukele, le Parlement a abrogé 
fin décembre l'interdiction de l'extrac-
tion minière de métaux en vigueur de-
puis 2017. 

Le Salvador avait alors été le pre-
mier pays au monde à interdire toute 
licence ou concession de mines de mé-
taux, que ce soit à ciel ouvert ou sou-
terraines, ainsi que l'usage de produits 
chimiques toxiques comme le cyanure 
ou le mercure. 

Mais M. Bukele, arrivé au pouvoir 
en 2019 et triomphalement réélu en 
2024, a fait valoir que, selon une étude 
dont il n'a pas révélé l'auteur, le sous-
sol salvadorien regorgeait de gise-
ments aurifères estimés à 131 milliards 
de dollars, soit "380% du PIB". 

Comme de nombreux opposants, 
le président de l'ONG "Centro Salva-
doreño de Tecnologia Apropiada", Ri-
cardo Navarro, précise à l'AFP que ce 
chiffre est "surestimé". 

Selon lui, "la concentration d'or 
dans le sol salvadorien est d'un 
gramme par tonne de roche, soit peu 
d'or et beaucoup de dégâts". 

L'économiste Julia Martinez sou-
ligne également l'absence d'étude "où 
est expliqué si cet or existe vraiment", 

et estime que M. Bukele "a été 
trompé". Selon elle, les compagnies 
minières qui obtiendront des conces-
sions s'arrangeront pour "payer des 
miettes" en redevances fiscales. 

Les futures zones d'exploitation 
minières mettront en danger, selon les 
défenseurs de l'environnement et 
l'Eglise catholique, la rivière Lempa 
qui approvisionne en eau 70% des ha-
bitants de la capitale et de ses envi-
rons. 

L'analyste Nelson Flores à l'inverse 
rejette ce "scénario apocalyptique", et 
note qu'il serait "absurde" de se passer 
de l'exploitation de ces filons d'or, "op-
portunité de développement écono-
mique" et "source d'emploi" qui 
offrirait "de meilleures conditions de 
vie pour la population". 

"L'exploitation minière a progressé 
et il y a des méthodes d'extraction 
plus modernes, respectueuses de l'en-
vironnement et protégeant les res-
sources naturelles indique-t-il. 

Le texte approuvé par les parle-
mentaires interdit l'utilisation de mer-
cure dans les opérations minières. 
Celles-ci ne pourront être effectuées ni 
dans les zones naturelles protégées ni 
dans les sites de captage d'eau. 

Pendant une bonne partie du XXe 
siècle, la mine de San Sebastian était 
considérée comme "la plus productive 
d'Amérique centrale", explique à 
l'AFP la biologiste Cidia Cortés, au-
teure d'une étude sur l'exploitation 
minière. 

 
Entre 1904 et 1953, au moins 32 

tonnes d'or ont été extraites mais l'ex-
ploitation "a laissé un héritage de mi-
sère, des maladies et des dommages 
environnementaux", rapporte son 
étude. 

La licence accordée en 1987 à l'en-
treprise américaine Commerce Group 
avait été révoquée en 2006. En 2016, le 
Bureau du défenseur des droits de 
l'Homme avait indiqué dans un rap-
port que cette mine avait "gravement 
affecté la qualité et la disponibilité" de 
l'eau dans cette zone agricole du dé-
partement de La Union. 

Selon Mme Cortés, "il y a une dette 
en suspens de l'Etat pour les dégâts 
environnementaux et à la santé" cau-
sés par l'exploitation de cette mine. Et 
"cette dette va s'aggraver de nouveau 
avec l'exploitation minière" au Salva-
dor, s'alarme-t-elle. 

"D'autres rivières au Salvador peu-
vent aussi être polluées, et c'est pour 
cette raison que nous essayons de sen-
sibiliser la population sur l'impact de 
l'exploitation minière", renchérit Luis 
Gonzales, défenseur de l'environne-
ment sur les bords de la rivière San Se-
bastian. 

L'exploitation minière "peut géné-
rer du développement et des profits, 
mais seulement à l'oligarchie du pays 
et aux sociétés transnationales, mais 
pas aux communautés, à la société, ni 
au peuple" auxquels elle n'apporte 
que "destruction et mort", ajoute-t-il.

Le Salvador avait 
alors été le premier 
pays au monde  
à interdire toute  
licence ou concession 
de mines de métaux, 
que ce soit à ciel  
ouvert ou souterraines, 
ainsi que l'usage de 
produits chimiques 
toxiques comme  
le cyanure ou  
le mercure 

“
Au Salvador, 
une rivière  
polluée témoin 
des craintes 
des opposants 
à la relance de 
l'exploitation 
minière 
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Libé : Quel a été votre pre-
mier texte, nouvelle ou 
roman, que vous avez publié, 
que vous avez soumis au lec-
teur ? 

Avant de publier des ro-
mans, je publiais des chro-
niques dans la presse 
nationale. Il s’agit de lectures 
dans des romans, d’impres-
sions personnelles après la vi-
sualisation d’une pièce de 
théâtre ou une exposition de 
peinture ou n’importe quelle 
activité culturelle. En 2006, j’ai 
publié mon premier roman en 
France chez Le Serpent à 
plumes.  

 
Quels sont alors les au-

teurs ayant influencé votre 
manière de regarder les faits 
et de les écrire ? 

Je suis venu à la littérature 
tardivement. Je suis de forma-
tion scientifique. J’ai eu mon 
premier bac sciences mathé-
matiques et je me suis inscrit à 
la fac des sciences en MP 
(math et physique). Après, j’ai 
passé un bac libre pour m’ins-
crire à la fac des lettres précisé-
ment en langue et littérature 
françaises. Là, j’ai découvert 
les classiques : Balzac, Flau-
bert, Hugo, Emile Zola et les 
autres. 

Par curiosité personnelle, 
j’ai découvert aussi les clas-
siques russes comme Dos-
toïevski, Tchekhov, Tolstoï, 
Gogol, etc. Après, je me suis 
plongé dans la littérature mon-
diale en lisant les auteurs de 
l’Amérique latine, de l’Asie... 
Cependant, en quatrième 
année, en matière de  littéra-
ture occidentale, nous avions « 
Désert » de Le Clézio comme 
œuvre à étudier. Je l’ai lu en 
une seule traite. Je me rappelle 
très bien, c’était l’été à Marra-
kech. Il faisait une chaleur in-
fernale, c’était peut-être  la 
première fois où je n’avais pas 

senti de chaleur car j’avais 
passé toute la journée et une 
bonne partie de la nuit à sa-
vourer ce très beau roman. Je 
lisais les passages et les relisais 
dans la crainte de finir le 
roman. 

 Je ne sais pas ce que ce 
roman m’a fait, mais à lire le 
papier d’une critique après la 
publication de mon quatrième 
roman «Le Lutteur», j’ai com-
pris que je n’étais pas sorti in-
demne de cette lecture. La 
critique a dit du Lutteur: 
«C’est un roman qui nous fait 
vivre les plaisirs du désert 
exactement comme nous les 
avons vécus lors de la sortie de 
«Désert» de Le Clézio». Après, 
j’ai découvert d’autres écri-
vains marocains et d’autres na-
tionalités qui ont certainement 
influencé ma trajectoire. Car, à 
mon sens, chaque lecture 
change en nous quelque chose 
sans qu’on s’en rende compte. 
Je peux citer Laurent Gaudé, 
Driss Chraïbi, Mahi Binebine 
sans oublier un écrivain talen-
tueux de ma génération que 
j’apprécie beaucoup : El Mos-
tafa Bouignane. Nous avons 
de très belles plumes au 
Maroc, j’en découvre de plus 
en plus.         

 
Pour écrire, faudrait-il se 

faire imposer un cérémonial 
quelconque, se soumettre à 
des contraintes ? En est-il de 
même pour tous vos romans ? 

L’écriture comme n’im-
porte quelle autre activité de-
mande l’assiduité et la 
discipline sans quoi on risque 
de rester sur le même projet 
éternellement. Il faut allumer 
l’ordinateur chaque matin puis 
attendre que cela démarre. Il 
m’arrive de passer ma matinée 
devant mon ordinateur sans 
rien récolter ou à écrire un 
texte que j’efface avant de me 
lever. 

Cependant, emprunter une 
mauvaise piste est souvent bé-
néfique puisqu’il vous évite de 
faire la même chose, la fois sui-
vante et peut orienter vers la 
bonne voie. L’écriture pour 
moi est l’affaire du matin. 
L’après-midi, c’est pour les lec-
tures ou autre chose.   

 
«Ecrire, c’est le double 

plaisir de raconter et de se ra-
conter une histoire, et c’est 
aussi le plaisir d’écrire, qui 
est inexplicable», dit Fran-
çoise Sagan dans un entretien 
accordé au Magazine litté-
raire en juin 1969. 

L’écriture n’est pas tou-
jours du plaisir. Parfois, on se 
trouve dans des tunnels où on 
reste longtemps dans le noir. 
Ce sont des moments de blo-
cage qui peuvent durer des 
mois et cela ne passe pas sans 
impact psychologique. On vit 
dans une sorte de crise. 

Cependant, aux moments 
du déblocage, l’écriture se 
transforme en moments de 
vrai plaisir surtout lorsqu’on 
est surpris par ses personnages 
qui orientent le récit vers une 
telle direction, qui imposent 
des rythmes et des événe-
ments. Cela aussi procure du 
plaisir au lecteur, car il y a, 
pour moi, une règle incontour-
nable dans l’écriture. 

Ce qui ne procure pas plai-
sir à l’écrivain ne va pas le faire 
pour le lecteur. Il y a aussi le 
plaisir du texte qu’il ne faut 
pas oublier. Quand on écrit un 

texte dans une langue imagée 
et poétique, cela ne peut pas 
passer sans engendrer de 
beaux sentiments. C’est le plai-
sir du texte.     

 
Pour Proust, la vie écrite 

est plus intense que la vie 
vécue. Qu’en pensez-vous ? 

La vie vécue est générale-
ment une vie ordinaire. Par 
contre, on ne peut pas faire 
d’une histoire ordinaire un 
fond de roman. On ne peut 
écrire que les vies extraordi-
naires. Parfois, certains per-
sonnages  traversent le temps 
et deviennent des références. 
Madame Bovary, par exemple, 
a donné naissance à un 
concept qu’on utilise mainte-
nant dans la psychanalyse et 
qui n’est autre que le bova-
rysme. 

Comme, par exemple, le 
donjuanisme, du Don Juan de 
Molière, et qui signifie en psy-
chanalyse, une recherche pa-
thologique de nombreuses et 
nouvelles conquêtes. Dans le 
roman, on fait subir au person-
nage une succession d’événe-
ments, parfois étonnants et 
incroyables, pour animer le 
récit sinon on tombe dans ce 
qui est banalement ordinaire. 
Pour cette raison, on peut dire 
que la vie écrite est plus in-
tense que la vie vécue.      

 
Le critique et écrivain 

Milan Kundera dit que le 
roman est le lieu de l’ambi-
guïté, le lieu où les choses ne 

sont jamais tranchées de ma-
nière définitive, le lieu de 
l’absence manichéenne. Est-
ce que cela pourrait s’appli-
quer à vos romans ? 

A mon sens, l’écrivain ne 
doit pas trancher de manière 
définitive dans ce qu’il expose 
au lecteur, ce n’est pas son rôle. 
Sa mission consiste à aborder 
des sujets de manière ambiguë 
et à laisser tout le soin au lec-
teur de trancher dans l’affaire. 
Il est un être qui se balade une 
loupe à la main et qui peut 
s’arrêter pour détailler les 
choses qui peuvent passer 
pour ordinaires par rapport 
aux autres. 

Me concernant, j’ai abordé 
dans certains de mes romans 
des sujets sensibles mais sans 
intervenir pour orienter l’opi-
nion du lecteur. Dans « Diffé-
rent », il s’agit d’un jeune 
homosexuel qui découvre ses 
penchants à un âge précoce et 
qui le paie chèrement quand 
son père découvre ses rela-
tions. Il le met à la porte en le 
poussant à vivre des mésaven-
tures incroyables. Dans ce 
roman j’ai exposé la vie d’une 
catégorie de personnes qui vi-
vent dans la société et qu’on 
refuse de voir et je m’arrête là. 
Ce n’est pas  mon rôle de les 
défendre ou les dénigrer. 

C’est au lecteur, après avoir 
découvert cette vie exception-
nelle, d’émettre son jugement. 
J’ai fait de même avec « Le 
Lutteur » où j’ai parlé de la 
traite négrière au Maroc et de 
ce racisme sous-jacent contre 
les noirs dont personne ne 
parle. J’ai présenté la situation 
au lecteur et je l’ai laissé émet-
tre son jugement. Je crois 
qu’au-delà de ce niveau, l’écri-
vain sera impliqué.    

Propos recueillis par  
Mouhoub Abdelkrim
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My Seddik Rabbaj : L’écriture demande l’assiduité et la discipline 
sans quoi on risque de rester sur le même projet éternellement

Biographie   
Moulay Seddik Rabbaj vit à Marrakech où il enseigne 

le français. Il est romancier et nouvelliste. Il a publié 
«Inch'Allah» (2006), «L'Ecole des sables» (2008), "Suicidaire 
en sursis" (2013), "Le Lutteur"  (2015) et Différent. 

L’auteur puise son inspiration de la société marocaine 
dont il narre sans relâche les tourments et les espoirs. 

Le privilège de l’écrivain est de nous entraîner là 
où il  veut et où nous ne serions pas allés sans lui.  
Et comme le lecteur disposant d’outils de recherche, 
il va d’aventure en aventure pour pouvoir solliciter 
les plis et replis du texte afin d’en dégager un sens 
et en déguster sa part du plaisir qu’il lui offre. 
Nos écrivains sont là pour nous ouvrir, nous lecteurs, 
quelques pistes de lecture et même des outils, un 
avant-goût de ces jouissances amenant la satisfaction, 
voire la satiété, étant leurs complices.
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Recettes
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Ingrédients :  
300 g de foie d'agneau. 
3 gousses d'ail 
Quelques brins de coriandre. 
Sel, poivre noir, carvi en 

poudre et paprika doux 
3 c. à soupe d'huile d'olive 
2 c. à café de tomates fraîches 

en purée 
1 c. a café de tomate en purée 
1 c. à café de harissa 
1 et demi c. à soupe de vinai-

gre 
 
Préparation : 
 Nettoyez le foie d'agneau 

sous une eau abondante et cou-
pez-le en dès moyens. 

Dans une poêle à fond épais, 
placez l'huile et laissez bien 
chauffer avant d'ajouter les 
morceaux de foie. 

Faites sauter le foie de tous 
les côtés pour avoir une belle 
couleur dorée, sans trop le 
cuire. 

Retirez le foie de la poêle 

sans l'huile de la cuisson. 
Dans le mortier, placez les 

gousses d'ail, le sel, le poivre 
noir, le carvi et le paprika doux. 

Ecrasez bien le tout, et placez 
la dersa ou chermoula obtenue 
dans l'huile de cuisson du foie, 
ajoutez par dessus un peu 
d'eau, pour que l'ail ne brûle 
pas. 

Ajoutez ensuite le concentré 
de tomate et la harissa, 

Faites revenir un peu puis 
introduisez la tomate fraîche en 
purée 

Laissez cuire jusqu'à appari-
tion d'un peu d'huile à la sur-
face puis remettre le foie dans la 
sauce. 

Ajoutez par dessus un peu 
de coriandre fraîche, et le vinai-
gre. 

Couvrez et laissez cuire 15 
minutes, puis retirez du feu. 

Décorez le plat avec de la co-
riandre fraîche avant de passer 
à la dégustation. 

Pour attirer Charles III sur la piste de 
danse, il suffit de lancer "The Loco-

Motion" de Kylie Minogue, "Upside 
Down" de Diana Ross, ou encore de la 
musique highlife en provenance du 
Ghana, a révélé le monarque britan-
nique lundi. 

Le roi âgé de 76 ans s'est associé à 
Apple pour créer "The King's Music 
Room", une émission de radio dans la-
quelle il partage ses chansons préférées 
en provenance du Commonwealth. 

Elle a été enregistrée pour célébrer la 
Journée du Commonwealth, lundi. Cette 
organisation compte 56 pays, dont la 

plupart sont d'anciennes colonies britan-
niques. Charles III est le chef d'Etat de 14 
d'entre eux. 

La playlist révèle des goûts musi-
caux assez inattendus: le roi apprécie 
particulièrement le disco, le reggae, 
l'afrobeats. 

"The Loco-Motion", de la star austra-
lienne de la pop Kylie Minogue, "a cette 
énergie contagieuse", dit Charles. Dès 
qu'il l'entend, il trouve "incroyablement 
difficile de rester assis sans bouger". 

Le monarque explique avoir décou-
vert le highlife, une musique originaire 
du Ghana, et son envie "de danser sur ce 

rythme palpitant" lors de sa première vi-
site dans ce pays d'Afrique dans les an-
nées 1970. "Lors de ma dernière visite au 
Ghana en 2018, je me suis retrouvé à 
danser sur le prochain morceau, qui est 
de Daddy Lumba, qui est considéré par 
certains comme le plus grand musicien" 
du pays, a-t-il ajouté avant de lancer 
"Mpempem Do Me". 

Charles III passe ensuite à l'artiste 
américaine Diana Ross - qui n'est pas 
originaire du Commonwealth - et sa 
chanson "Upside down". C'est "l'une de 
mes préférées", explique le roi. "Quand 
j'étais beaucoup plus jeune, il était abso-
lument impossible de ne pas me lever et 
danser" quand ce morceau passait. "Je 
me demande si je peux encore y arriver", 
plaisante-t-il. 

Ces chansons évoquent "de nom-
breux styles et cultures différents", mais 
"toutes, comme la famille des nations du 
Commonwealth, à leur manière, parta-
gent le même amour de la vie, dans 
toute sa richesse et sa diversité", estime 
le roi. 

La légende du reggae jamaïcain Bob 
Marley figure également sur la playlist 
royale, avec son classique "Could You Be 
Loved". 

"J'ai rencontré ce grand homme en 
personne", raconte le roi. "Je me sou-
viens de sa venue à Londres pour jouer 
quand j'étais beaucoup plus jeune", se 
souvient Charles. Il évoque l'"énergie 
merveilleuse et contagieuse" de Bob 
Marley et aussi "sa sincérité profonde". 

"Je me souviens de ses mots +les 

gens ont une voix intérieure+", dit-il. 
Egalement en provenance des Ca-

raïbes, Charles a choisi le tube mondial 
de Millie Small "My Boy Lollipop" en 
1964 et "Hot Hot Hot" de l'artiste Arrow, 
de l'île de Montserrat. 

Sur une note plus mélancolique, la 
playlist contient également "The Very 
Thought of You" du crooner des années 
1930 Al Bowlly. 

"Pour moi, il y a quelque chose d'ir-
résistible dans la musique des années 
1920 et 1930 qui me rappelle ma grand-
mère tant aimée. Elle avait l'habitude de 
jouer ce genre de musique très souvent", 
confie le roi. 

Retour à la musique contemporaine, 
avec "l'incomparable Beyoncé", dit 
Charles III, en introduisant le tube 
"Crazy in Love". 

La playlist inclut aussi "La Vie En 
Rose" interprété par la star jamaïcaine 
Grace Jones, "Love Me Again" de l'artiste 
britannique populaire Raye, composi-
trice et interprète de jazz et R&B couron-
née de six Brit Awards l'an dernier. 

Viennent ensuite "KANTE" par l'ar-
tiste nigérian Davido, "The Click Song" 
de Miriam Makeba, "My Country Man" 
de Jools Holland et Ruby Turner, "Indian 
Summer" d'Anoushka Shankar, "Anta 
Permana" de Siti Nurhaliza, "E Te Iwi E" 
de Kiri Te Kanawa et "Haven't Met You 
Yet" de Michael Buble. 

L'émission, qui peut être écoutée sur 
la station de radio Apple Music 1, a été 
enregistrée dans le bureau du roi à 
Buckingham Palace. 

Kebda mchermla 

De "Loco-Motion" à "Could you be loved" 

Le roi Charles III dévoile ses hits musicaux
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Loin des paillettes des festivals 
de Cannes et de Venise, des ci-
néastes se sont réunis mercredi 

à Johannesburg pour discuter prin-
cipalement de la délicate question 
des financements, qui freine l'essor 
du 7ème art sur le continent africain. 

Ils ont participé à une série de 
discussions dans le cadre du Joburg 
Film Festival qui se tient jusqu'au 16 
mars en Afrique du Sud. 

L'industrie cinématographique 
en Afrique souffre d'un sous-finan-
cement et d'un sous-équipement 
chroniques même si le continent 
abrite Nollywood au Nigeria, qui se 
classe deuxième après Bollywood 
en Inde en nombre de films pro-
duits, et devant Hollywood. 

De nombreux cinéastes dépen-
dent de subventions mais cela com-
porte des risques, a souligné Tebogo 
Matlawa, responsable des contenus 
scénarisés chez MultiChoice, le 
géant sud-africain de la télévision 
payante. 

"Nous devons faire de l'argent. 
Cela ne peut pas être une industrie 
de subventions, elle s'effondrera 
lorsque les subventions cesseront", 
a-t-il insisté. 

"La plupart de nos belles idées 
meurent", a confirmé Elsie Zanele, 
une étudiante en cinéma de 24 ans. 
"Si vous n'avez pas l'argent pour les 
réaliser ou ne connaissez pas les 
bonnes personnes, elles ne seront 
rien d'autre que des idées ca-

duques". 
Les créateurs ont tendance à pas-

ser d'un produit et d'une entreprise 
à l'autre pour rester à flot mais, selon 
plusieurs participants, ils gagne-
raient à se concentrer sur une niche 
qu'ils pourraient développer. 

En Afrique, l'industrie cinémato-
graphique emploie environ cinq 
millions de personnes mais pourrait 
créer 20 millions d'emplois, selon les 
chiffres d'un rapport de 2021 de 
l'Unesco. 

Lancé en 2016, ce festival devrait 

cette année attirer environ 6.000 per-
sonnes, selon les organisateurs, 
pour six jours d'ateliers, de discus-
sions et de projections. 

Il offre aux créateurs de films et 
de contenus l'opportunité de pré-
senter leur travail à des clients de té-
lévision et des producteurs. 

Près de 100 films de tout le conti-
nent et d'ailleurs seront projetés, al-
lant des longs métrages, dessins 
animés, courts métrages aux projets 
d'école de cinéma. 

L'édition 2025 présente un docu-

mentaire primé sur le légendaire 
photographe Ernest Cole, qui a do-
cumenté les horreurs de l'apartheid 
en Afrique du Sud jusqu'à ce qu'il 
soit contraint à l'exil au milieu des 
années 60. 

"Ernest Cole: Lost and Found", 
du réalisateur haïtien Raoul Peck, 
qui a réalisé le film nommé aux Os-
cars "I Am Not Your Negro" sur 
l'écrivain américain James Baldwin, 
a remporté le prix du meilleur docu-
mentaire au Festival de Cannes en 
2024. 

La Faculté des lettres et des sciences 
humaines de Mohammedia orga-

nise, les 4 et 5 avril prochain, la pre-
mière édition du Festival de l'étudiant 
du film documentaire. 

Selon un communiqué des organi-
sateurs, cet événement culturel vise à 
encourager les étudiants à s'imprégner 
de la culture artistique en général et 
du cinéma documentaire en particu-
lier, tout en contribuant au développe-
ment de leurs compétences 
techniques, professionnelles et artis-
tiques liées au domaine du film docu-
mentaire, mais aussi en favorisant leur 
ouverture sur leur environnement ex-
térieur. 

Le festival ambitionne de créer une 
interaction et un échange entre les étu-
diants et les professionnels ainsi que 
les spécialistes du cinéma documen-
taire considéré comme une forme 

d’expression cinématographique, cul-
turelle et esthétique, ajoute-t-on de 
même source. 

Le jury de cette première édition, 
décernera trois prix, à savoir le pre-
mier prix portant le nom de Fatima Al-
Fihriya, le deuxième prix dédié à 
Fatima Mernissi, tandis que le troi-
sième sera le prix du jury. 

Au programme du festival, plu-
sieurs activités parallèles seront orga-
nisées, notamment un atelier intitulé 
"Le film documentaire : de l’idée à la 
projection", un colloque sur un thème 
lié au cinéma documentaire, des ren-
contres ouvertes avec des experts du 
film documentaire, ainsi que des hom-
mages à plusieurs figures du domaine. 
L'événement comprendra également 
des performances musicales et artis-
tiques réalisées par les étudiants.

La 11ème édition du Forum 
Qumra du cinéma aura lieu, à 

partir du 4 avril à Doha, avec la par-
ticipation de 250 spécialistes de di-
vers secteurs liés à l’industrie 
cinématographique venus de diffé-
rents pays, dont le Maroc, a annoncé 
"Le Doha Film Institute", initiateur 
de l'événement. 

Cette manifestation culturelle qui 
ambitionne de former des réalisa-
teurs en herbe et de favoriser 
l’échange et le partage entre les pro-
fessionnels, comprend un large 
éventail d’activités, a ajouté la même 
source, notant qu'au programme fi-
gurent des rencontres en présentiel 
(4 au 9 avril prochain) et des séances 
en distanciel (12 au 14 avril), ce qui 
offre l'opportunité aux experts pour 
faire la promotion de leurs projets. 

Dans ce sens, Fatma Hassan Al-

remaihi, CEO du Doha Film Insti-
tute, a précisé que la participation 
d’experts du secteur à Qumra ne se 
résume pas seulement à conseiller et 
à former les réalisateurs en herbe, af-
firmant que ce dernier est un levier 
de transformation, permettant à de 
nouveaux réalisateurs de se frayer 
un chemin sur la scène internatio-
nale. 

La 11ème édition du Forum 
Qumra sera marquée, notamment, 
par la projection de 27 projets de 
longs métrages, 10 projets de séries, 
12 courts métrages, à différentes 
étapes de développement, de pro-
duction et de postproduction, ainsi 
que des séances de consultation dé-
diées aux projets des réalisateurs 
avec des experts cinématogra-
phiques internationaux. 

Cinéma en Afrique 

La question des financements  
domine le Joburg Film Festival

Ar
t &

 c
ul

tu
re

Le premier Festival  
de l'étudiant du film  
documentaire à Mohammedia

Le Maroc prend part  
au 11ème Forum Qumra 
du cinéma à Doha 
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Le ministère de la Jeunesse, de 
la Culture et de la Communi-

cation a dévoilé les noms des 
lauréats du Prix du Maroc du 
livre pour l'édition 2024. Selon 
un communiqué du ministère, 
les comités en charge de la lec-
ture et de l'évaluation des ou-
vrages en lice pour cette 55ème 
édition a achevé ses travaux, 
sous la présidence de Rahma 
Bourkia, tandis que les comités 
sectoriels ont été présidés par 
Ouafae Amrani (catégorie de la 
poésie), Ahmed Balati (narra-
tion), Abdelilah Benmlih 
(sciences humaines), Aziz Lam-
taoui (traduction), Mohamed 
Abderrebi (sciences sociales), 

Azzedine Chentouf (études litté-
raires, linguistiques et artis-
tiques), Rachid Abdellaoui 
(littérature et études amazighes) 
et Mohamed Soussan (littéra-
tures des enfants et adolescents). 

Ainsi, le Prix de la poésie a 
été attribué ex æquo à Idriss El 
Miliyani et à Mohamed Aziz El 
Hassini, tandis que le Prix de la 
narration est revenu à Said 
Mountassib. Le Prix des sciences 
humaines a été, quant à lui, dé-
cerné ex æquo à Hicham Reguig 
et à Samir Ait Oumghar, alors 
que le Prix de la traduction a été 
attribué à l'étudiant Hassan 
Taleb. 

S'agissant du Prix des études 

dans le domaine de la culture 
amazighe, il a été décerné à Larbi 
Moumouch. Le Prix de la littéra-
ture amazighe est revenu à 
Fouad Azroual. 

Pour cette édition, les prix 
des catégories des sciences so-
ciales, des études littéraires, ar-
tistiques et linguistiques, et de la 
littérature pour enfants et adoles-
cents, n'ont pas été attribués. 

Créé en 1968, ce Prix est un 
rendez-vous annuel important 
qui célèbre les livres et les au-
teurs marocains. Il s'agit d'une 
récompense nationale attribuée 
aux meilleures œuvres dans les 
domaines de la création, de la re-
cherche et de la traduction. 

Bouillon de culture

Lancement de "Basmat al-Tourath", 
la première série animée dédiée au 
patrimoine marocain 
L'historien Nabil Mouline, en col-

laboration avec le vulgarisateur 
digital Mustapha El Fekkak, alias 
"Swinga", a lancé récemment "Basmat 
al-Tourath" (L’empreinte du patri-
moine), la toute première série ani-
mée consacrée au patrimoine matériel 
et immatériel du Maroc. 

L’idée derrière "Basmat al-Tou-
rath" découle de la vision de Nabil 
Mouline, chercheur au Centre natio-
nal de la recherche scientifique 
(CNRS), en ce sens qu’il s’agit de 
"faire de l’histoire un récit vivant, ac-
cessible à tous, loin des cercles acadé-
miques fermés et des manuels 
scolaires figés", selon une note de pré-
sentation de la série. 

Afin de donner à ce projet toute 
son ampleur, le professeur Mouline 
s'est associé à Mustapha El Fekkak, 
l’un des vulgarisateurs les plus in-
fluents du monde digital marocain, 

pour "concevoir un format alliant ri-
gueur scientifique et puissance narra-
tive, afin que chaque épisode offre 
une véritable expérience immersive", 
précise-t-on. 

Les épisodes de "Basmat al-Tou-
rath", diffusés chaque vendredi soir 
du mois de Ramadan sur YouTube, 
explorent divers aspects fondamen-
taux du patrimoine marocain. Le pre-
mier épisode de la série a été consacré 
à Tinmel, un village du Haut Atlas, 
"foyer religieux, intellectuel et mili-
taire ayant bouleversé l’histoire régio-
nale", qui a joué un rôle essentiel dans 
la formation de la dynastie Almo-
hade. 

Les trois prochains épisodes abor-
deront des sujets tout aussi fascinants 
avec une thématique "volontairement 
tenue secrète afin de maintenir le sus-
pense et l’impatience du public" et de 
faire de cette série "un véritable ren-

dez-vous culturel incontournable, un 
moment de découverte et de réflexion 
partagé par les Marocains, où qu’ils se 
trouvent", selon la même source. 

Selon ses concepteurs, "Basmat al-
Tourath" suscite un tel engouement, 
parce qu’elle "ne se limite pas à racon-
ter le passé, elle le met en valeur 
comme un héritage précieux, un élé-
ment essentiel de l’identité collective 
à préserver et à transmettre". 

La série animée contribue égale-
ment au rayonnement au-delà des 
frontières du patrimoine marocain, 
véritable vecteur d’influence cultu-
relle, selon la note de présentation. 

Il s’agit ainsi d’une "démarche de 
transmission et de sensibilisation, un 
engagement en faveur d’une histoire 
vivante et partagée", invitant à voir le 
passé "non pas comme une mémoire 
figée, mais comme une source d’ins-
piration pour bâtir l’avenir". 

Conte 
 
L’Institut français de Marrakech organisera le 15 

mars "la Nuit du conte francophone", un événement 
culturel mettant en avant l’art de la narration. Lors 
de cette soirée, cinq artistes venus de cinq pays dif-
férents se rassemblent pour partager des histoires, 
qu’elles soient traditionnelles, contemporaines ou 
improvisées. 

Organisé en collaboration avec la Coopération 
suisse, la Délégation générale Wallonie-Bruxelles et 
le Bureau du Québec, ce rendez-vous offre l’oppor-
tunité de revivre des légendes, des contes populaires 
et des récits imaginatifs dans une atmosphère cha-
leureuse et conviviale. 

 

Concert 
 
L’ensemble musical espagnol "Mawlid Guembri" 

animera, le 22 mars au Palais Bahia de Marrakech, 
un concert dans le cadre des "Nuits du Ramadan". 
Dans ce nouveau spectacle, organisé par l’Institut 
Cervantès de Marrakech, ce groupe explore d'autres 
influences musicales, incorporant des éléments de 
flamenco, de rock et de musique contemporaine. 

Ce projet artistique de l'artiste espagnol Antonio 
Arias se distingue par sa capacité à fusionner diffé-
rents genres et époques, créant une expérience so-
nore unique. 

Créé par Antonio Arias et Ramon Fandila, l’en-
semble musical Mawlid Guembri est réputé pour ses 
recherches dans la musique populaire, dans les ra-
cines communes africaines et méditerranéennes et 
dans les cultures ancestrales. 

 

Publication 
 
"Recherches dans l’histoire de l’eau à Marrakech 

et ses régions" est le titre d’un ouvrage collectif, qui 
vient d’être publié aux éditions Afaq pour les études, 
l'édition et la communication à Marrakech. 

Coordonnée par Rachid Chahmi, enseignant-
chercheur en histoire sociale, cette publication met 
en exergue le patrimoine de l’eau riche et varié à 
Marrakech et ses régions, à travers les installations 
(khettaras, séguias...), les modes de gestion et de dis-
tribution, ainsi que les lois religieuses et coutumières 
régulant la vie sociale et économique des popula-
tions. 

 

Spectacle 
 
L’Institut français de Marrakech présente le 21 

mars, à la Maison Denise Masson à la Cité ocre, le 
spectacle "La Nuit d’Orient". 

Ce concert incarne le dialogue entre Orient et Oc-
cident et célèbre la rencontre entre les mélodies fran-
çaises et arabo-andalouses.  

Ce spectacle illustre la richesse du dialogue in-
terculturel, mêlant les langues, les styles et les sen-
sibilités, dans une harmonie universelle. 

 

Exposition 
 
"Ralentir" est le thème d’une exposition photo-

graphique des artistes Brahim Benkirane et Alexan-
dre Chaplier, organisée jusqu’au 28 mars courant, à 
l’Institut français de Marrakech. 

"Cette série photographique est une ode à la len-
teur, à la rêverie, et à la profonde humanité qui se 
révèle lorsque nous prenons le temps de regarder 
au-delà de l’horizon", lit-on dans la note de présen-
tation.  

Cette exposition bénéficie d’une tournée natio-
nale, organisée par l’Institut français du Maroc en 
2025. 

Les lauréats dévoilés du 
Prix du Maroc du livre 2024 
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Vingt-troisième chapitre 
 
La duchesse regarda Fabrice. J’ai 

fait cela pour lui, se dit-elle, j’aurais 
fait mille fois pis, et le voilà qui est 
là devant moi indifférent et songeant 
à une autre ! Il était au-dessus des 
forces de la duchesse de supporter 
cette affreuse pensée ; elle tomba 
dans un profond évanouissement. 
Tout le monde s’empressa pour la 
secourir ; mais, en revenant à elle, 
elle remarqua que Fabrice se donnait 
moins de mouvement que l’archi-
prêtre et le curé ; il rêvait comme à 
l’ordinaire.  

— Il pense à retourner à Parme, 
se dit la duchesse, et peut-être à rom-
pre le mariage de Clélia avec le mar-
quis ; mais je saurai l’empêcher. 
Puis, se souvenant de la présence 
des deux prêtres, elle se hâta d’ajou-
ter :  

— C’était un grand prince, et qui 
a été bien calomnié ! C’est une perte 
immense pour nous !  

Les deux prêtres prirent congé, et 
la duchesse, pour être seule, an-
nonça qu’elle allait se mettre au lit.  

— Sans doute, se disait-elle, la 
prudence m’ordonne d’attendre un 
mois ou deux avant de retourner à 
Parme ; mais je sens que je n’aurai ja-
mais cette patience ; je souffre trop 
ici. Cette rêverie continuelle, ce si-
lence de Fabrice, sont pour mon 
cœur un spectacle intolérable. Qui 
me l’eût dit que je m’ennuierais en 
me promenant sur ce lac charmant, 
en tête à tête avec lui, et au moment 
où j’ai fait pour le venger plus que je 
ne puis lui dire ! 

Après un tel spectacle, la mort 
n’est rien. C’est maintenant que je 
paie les transports de bonheur et de 
joie enfantine que je trouvais dans 
mon palais à Parme lorsque j’y reçus 
Fabrice revenant de Naples. Si 
j’eusse dit un mot, tout était fini, et 
peut-être que, lié avec moi, il n’eût 
pas songé à cette petite Clélia ; mais 
ce mot me faisait une répugnance 
horrible. Maintenant elle l’emporte 
sur moi. Quoi de plus simple ? elle a 
vingt ans ; et moi, changée par les 
soucis, malade, j’ai le double de son 
âge !… Il faut mourir, il faut finir ! 
Une femme de quarante ans n’est 
plus quelque chose que pour les 
hommes qui l’ont aimée dans sa jeu-
nesse ! Maintenant je ne trouverai 
plus que des jouissances de vanité ; 
et cela vaut-il la peine de vivre ? Rai-
son de plus pour aller à Parme, et 
pour m’amuser. Si les choses tour-
naient d’une certaine façon, on 
m’ôterait la vie. Eh bien ! où est le 
mal ? Je ferai une mort magnifique, 
et, avant que de finir, mais seule-
ment alors, je dirai à Fabrice : Ingrat 
! c’est pour toi !… Oui, je ne puis 
trouver d’occupation pour ce peu de 
vie qui me reste qu’à Parme ; j’y ferai 
la grande dame. Quel bonheur si je 
pouvais être sensible maintenant à 
toutes ces distinctions qui autrefois 
faisaient le malheur de la Raversi ! 

Alors, pour voir mon bonheur, 

j’avais besoin de regarder dans les 
yeux de l’envie… Ma vanité a un 
bonheur ; à l’exception du comte 
peut-être, personne n’aura pu devi-
ner quel a été l’événement qui a mis 
fin à la vie de mon cœur. J’aimerai 
Fabrice, je serai dévouée à sa fortune 
; mais il ne faut pas qu’il rompe le 
mariage de la Clélia, et qu’il finisse 
par l’épouser… Non, cela ne sera 
pas !  

La duchesse en était là de son 
triste monologue, lorsqu’elle enten-
dit un grand bruit dans la maison.  

— Bon ! se dit-elle, voilà qu’on 
vient m’arrêter ; Ferrante se sera 
laissé prendre, il aura parlé. Eh bien, 
tant mieux ! je vais avoir une occu-
pation : je vais leur disputer ma tête. 
Mais primo, il ne faut pas se laisser 
prendre.  

La duchesse, à demi vêtue, s’en-
fuit au fond de son jardin ; elle son-
geait déjà à passer par-dessus un 
petit mur et à se sauver dans la cam-
pagne ; mais elle vit qu’on entrait 
dans sa chambre. Elle reconnut 
Bruno, l’homme de confiance du 
comte : il était seul avec sa femme de 
chambre. Elle s’approcha de la 
porte-fenêtre. Cet homme parlait à la 
femme de chambre des blessures 
qu’il avait reçues. La duchesse rentra 
chez elle, Bruno se jeta presque à ses 

pieds, la conjurant de ne pas dire au 
comte l’heure ridicule à laquelle il 
arrivait.  

— Aussitôt la mort du prince, 
ajouta-t-il, M. le comte a donné l’or-
dre, à toutes les postes, de ne pas 
fournir de chevaux aux sujets des 
états de Parme. En conséquence, je 
suis allé jusqu’au Pô avec les che-
vaux de la maison ; mais au sortir de 
la barque, ma voiture a été renver-
sée, brisée, abîmée, et j’ai eu des 
contusions si graves que je n’ai pu 
monter à cheval, comme c’était mon 
devoir.  

— Eh bien ! dit la duchesse, il est 
trois heures du matin : je dirai que 
vous êtes arrivé à midi ; mais n’allez 
pas me contredire.  

— Je reconnais bien les bontés de 
madame.  

La politique dans une œuvre lit-
téraire, c’est un coup de pistolet au 
milieu d’un concert, quelque chose 
de grossier et auquel pourtant il 
n’est pas possible de refuser son at-
tention.  

Nous allons parler de fort vi-
laines choses, et que, pour plus 
d’une raison, nous voudrions taire ; 
mais nous sommes forcés d’en venir 
à des événements qui sont de notre 
domaine, puis qu’ils ont pour théâ-
tre le cœur des personnages.  

— Mais, grand Dieu ! comment 
est mort ce grand prince ? dit la du-
chesse à Bruno.  

— Il était à la chasse des oiseaux 
de passage, dans les marais, le long 
du Pô, à deux lieues de Sacca. Il est 
tombé dans un trou caché par une 
touffe d’herbe ; il était tout en sueur, 
et le froid l’a saisi ; on l’a transporté 
dans une maison isolée, où il est 
mort au bout de quelques heures. 
D’autres prétendent que MM. Ca-
tena et Borone sont morts aussi, et 
que tout l’accident provient des cas-
seroles de cuivre du paysan chez le-
quel on est entré, qui étaient 
remplies de vert-de-gris. On a dé-
jeuné chez cet homme. Enfin, les 
têtes exaltées, les jacobins, qui racon-
tent ce qu’ils désirent, parlent de 
poison. Je sais que mon ami Toto, 
fourrier de la cour, aurait péri sans 
les soins généreux d’un manant qui 
paraissait avoir de grandes connais-
sances en médecine, et lui a fait faire 
des remèdes fort singuliers. Mais on 
ne parle déjà plus de cette mort du 
prince : au fait, c’était un homme 
cruel. Lorsque je suis parti, le peuple 
se rassemblait pour massacrer le fis-
cal général Rassi : on voulait aussi 
aller mettre le feu aux portes de la ci-
tadelle, pour tâcher de faire sauver 
les prisonniers. Mais on prétendait 
que Fabio Conti tirerait ses canons. 

D’autres assuraient que les ca-
nonniers de la citadelle avaient jeté 
de l’eau sur leur poudre et ne vou-
laient pas massacrer leurs conci-
toyens. Mais voici qui est bien plus 
intéressant : tandis que le chirurgien 
de Sandolaro arrangeait mon pauvre 
bras, un homme est arrivé de Parme, 
qui a dit que le peuple ayant trouvé 
dans les rues Barbone, ce fameux 
commis de la citadelle, l’a assommé, 
et ensuite on est allé le pendre à l’ar-
bre de la promenade qui est le plus 
voisin de la citadelle. 

Le peuple était en marche pour 
aller briser cette belle statue du 
prince qui est dans les jardins de la 
cour. Mais M. le comte a pris un ba-
taillon de la garde, l’a rangé devant 
la statue, et a fait dire au peuple 
qu’aucun de ceux qui entreraient 
dans les jardins n’en sortirait vivant, 
et le peuple avait peur. Mais ce qui 
est bien singulier, et que cet homme 
arrivant de Parme, et qui est un an-
cien gendarme, m’a répété plusieurs 
fois, c’est que M. le comte a donné 
des coups de pied au général P…, 
commandant la garde du prince, et 
l’a fait conduire hors du jardin par 
deux fusiliers, après lui avoir arra-
ché ses épaulettes.  

(A suivre)
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AGE de la CAF

Fouzi Lekjaa : Le vote consacre la
forte présence du Maroc en Afrique

Les élections qui ont eu lieu, mercredi au
Caire, dans le cadre de la 14e Assemblée
générale extraordinaire (AGE) de la

Confédération africaine de football (CAF), ont
consacré la forte présence du Maroc en Afrique
et la notoriété dont jouit le Royaume dans le
continent, a indiqué le président de la Fédération
Royale marocaine de football (FRMF), Fouzi
Lekjaa.

"Aujourd’hui, la forte présence du Maroc
au sein du continent africain a été réaffirmée et
le vote a traduit la place de chaque pays en
Afrique", a affirmé à la presse M. Lekjaa, suite à
sa réélection haut la main (49 voix sur 52), pour

un deuxième mandat, en tête des représentants
de la CAF au sein du Conseil de la FIFA.

Le président de la FRMF a devancé l’Egyp-
tien Hani Abou Rida, le Nigérien Djibrilla Hima
Hamidou, le Mauritanien Ahmed Yahya et le
Djiboutien Souleiman Waberi. La Comorienne
Kanizat Ibrahim a obtenu, elle, le siège destiné
aux candidates féminines.

M. Lekjaa a également été réélu membre du
Comité exécutif  de la CAF pour un troisième
mandat (2025-2029).

Cette AGE a un caractère particulier, dans
la mesure où elle se tient quatre années après la
dernière Assemblée élective qui a eu lieu à Rabat,

a souligné M. Lekjaa, ajoutant qu'elle intervient
alors que le Royaume avance à pas sûrs pour
renforcer la coopération à l'échelle africaine,
grâce à la vision Royale proactive, qui a consacré
la place du Maroc au sein du continent.

Cette assemblée a été également l’occasion
de mettre en évidence le développement du
football marocain depuis 2015 au niveau de
l’Afrique, en harmonie avec la politique sage et
éclairée de SM le Roi, a relevé le président de la
FRMF.

C’était également une opportunité pour réi-
térer le soutien au Maroc, à quelques mois de
l’organisation de la Coupe d’Afrique des nations
et alors que le Royaume se prépare à l’organisa-
tion du Mondial-2030, a indiqué M. Lekjaa.

Tout le continent soutiendra le Maroc lors
des prochaines échéances internationales qu’il
organisera, ce qui illustre les liens profonds du
Royaume avec ses frères africains, a-t-il affirmé.

Cette AGE a été, par ailleurs, marquée par
la réélection de M. Patrice Motsepe à la tête de
la CAF pour un deuxième mandat.

Sport

Le jeune milieu de terrain franco-marocain Ayyoub
Bouaddi, sociétaire du LOSC Lille de football (Ligue
1), détonne par son parcours et son talent, à seule-

ment 17 ans, au point de faire parler de lui désormais dans
toute l’Europe, écrit mardi le quotidien “Le Figaro”.

“Si vous fixez votre regard sur Ayyoub Bouaddi (...),
sans connaître son âge ni son parcours, vous aurez l’im-
pression d’entrevoir un vieux briscard d’une trentaine d’an-
nées avec plus de 50 matchs de C1 au compteur”, renchérit
la publication dans un article placé sous le titre “La pépite
qui fait saliver toute l’Europe”.

Par sa maturité, son aisance et sa classe, le jeune prodige
s’avance comme l’un des atouts de Bruno Genesio (coach
du Losc). Talent précoce sur et en dehors du terrain, le natif
de Senlis (région Hauts-de-France), formé à l’AFC Creil, a
signé son premier contrat professionnel à 15 ans et a dé-
couvert la L1 et la C1 à 17 ans.

Entre concours d’éloquence à l’Élysée, études uni-
versitaires de mathématiques et prestations de haut vol
en Ligue des champions, Bouaddi, convoqué en équipe
de France Espoirs en novembre dernier, est déjà fort d’un
parcours pas comme les autres, poursuit la publication.

Sans surprise, son éclosion, sa progression et surtout
les copies rendues ne laissent personne indifférent sur le
Vieux Continent, souligne l’auteur de l’article, notant que
le jeune joueur, au port altier et pas encore étoffé physique-
ment (1,86 m, 72 kg), fait aussi sensation avec sa personna-
lité, calme, posée et réfléchie.

“En plus de ses qualités de footballeur, il a une ouver-
ture d’esprit, une vision sur autre chose. Dans sa manière
de s’exprimer, c’est précis et simple. Il peut être l’un des fu-
turs joyaux du football français”, témoigne le sélectionneur
des Bleuets, Gérald Baticle, cité par le journal.

Binational, Ayyoub Bouaddi sera “au centre d’une ba-
garre (sportive) entre la France et le Maroc”, relève la publi-
cation, notant que le joueur est suivi par le sélectionneur
français Didier Deschamps et son staff  et est aussi courtisé
par les Lions de l’Atlas et leur sélectionneur Walid Regragui.

Ce dossier est suivi en haut lieu du côté de la Fédération
française de football, consciente du potentiel colossal du
jeune homme qui vient seulement d’éclore et devra forcé-
ment confirmer dans les mois et les années à venir, conclut
le journal.

Ayyoub Bouaddi, la pépite lilloise
qui fait saliver toute l'Europe

Le Real Madrid, tenant du titre, a dû
en passer par la séance des tirs au
but pour écarter mercredi son

vieux rival, l'Atlético (0-1, 4 t.a.b à 2), et
défiera Arsenal en quarts de finale de la
Ligue des champions.

Le Real Madrid a connu toutes les
peines du monde pour venir à bout de
l'Atlético. Le champion d'Europe, qui
avait une petite longueur d'avance après
l'aller à Santiago-Bernabeu (2-1), a rendu
une copie très terne, encaissant un but
au bout de seulement 27 secondes, et ses
stars offensives ont été impuissantes face
à la défense de fer bâtie par Diego Si-
meone, à l'image de Kylian Mbappé, par-
faitement muselé.

Vinicius a lui totalement raté un pe-
nalty en forme de balle de match en se-
conde période (69e), sifflé pour une
faute de Clément Lenglet sur Kylian
Mbappé, fauché dans la surface de répa-
ration après un raid fantastique.

La décision s'est faite aux tirs au but,
l'Atlético échouant deux fois (Julian Al-
varez, Marcos Lllorente) et permettant
au Real de s'éviter une sortie de route
précoce qui n'aurait pas manqué de pro-

duire des secousses au sein du club aux
15 C1.

Les deux clubs anglais en lice mer-
credi ont eux logiquement passé le cap
des 8e de finale après avoir fait l'essentiel
à l'aller. Arsenal, qui avait étrillé le PSV à
Eindhoven (7-1), s'est contenté d'un nul
contre les Bataves à l'Emirates Stadium
(2-2) et va pouvoir tranquillement pré-
parer ses deux chocs contre le Real.

Le PSG, tombeur de Liverpool,
connaît de son côté son adversaire au
prochain tour puisqu'Aston Villa, fort de
son succès 3-1 en Belgique, a pu dérouler
à Birmingham (3-0) contre Bruges, ré-
duit à dix dès la 16e minute après l'exclu-
sion de Kyriani Sabbe.

Enfin, le Borussia Dortmund, fina-
liste de la dernière édition, a été supérieur
à Lille et s'est imposé 2-1 en France après
avoir été tenu en échec sur sa pelouse à
l'aller (1-1).

Le dénouement est tout de même
très frustrant après le très beau parcours
de Lille, victorieux du Real Madrid et de
l'Atletico de Madrid en phase de ligue et
qualifié directement pour les 8e de finale
sans passer par les barrages.

Ligue des champions

Le Real se fait très peur

L'hommage de l’AMAD
à Mohamed Timoumi

Un vibrant hommage a été rendu, mercredi à
Rabat, à la légende vivante du ballon rond ma-
rocain, Mohamed Timoumi, à l'initiative de

l'Agence marocaine antidopage (AMAD).
A cette occasion, un match de gala a été organisé,

opposant d'anciennes stars de l'AS FAR et de l'Union
Touarga, la plupart ayant porté les couleurs de la sélec-
tion nationale.

Ont pris part à cette rencontre ramadanesque, qui
s'est déroulée dans un climat d'amitié et de joie en pré-
sence d'un public venu admirer des joueurs qui avaient
fait le bonheur des férus du football marocain, notam-
ment Lahcen Ouadani (H'ssina), Abderrazak Khairi,
Abdellatif  Iraki, Mohamed Ouardi (Chicha) et Abdal-
lah Haidamou.

A cette occasion, la présidente de l'AMAD, Fatima
Abouali, s'est dite honorée d'avoir organisé cet hom-
mage qui vient reconnaître toutes les valeurs sportives
et humaines d'un joueur et d'une personne hors-pair.

"Mohamed Timoumi incarne toutes les valeurs
prônées par l'AMAD", a-t-elle mis en évidence, notant
que "Hamouda" comme aiment l'appeller ses fans, a
toujours fait preuve d'une discipline tactique et "phy-
sique" sur et en dehors des pelouses.

Pour sa part, le Ballon d'or africain 1985 a exprimé
sa joie et sa gratitude à l'AMAD à l'origine de cette ini-
tiative toute particulière à son égard.

Le magicien marocain a émis le souhait de voir
d'autres joueurs, qui ont marqué l'histoire du football,
honorés à leur tour, pour le plus grand bonheur de la
famille du sport marocain.

Botola Pro D1
Le bal de la 25ème journée de la Bo-

tola Pro D1 de football sera ouvert ce
soir par la programmation de deux ren-
contres, à savoir ASFAR-MAS et OCS-
RCAZ. Le coup d’envoi de ces matches
sera donné à partir de 22 heures.
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